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1. Demande de dérogation mineure 2024-0021 – 505-507, rue Salaberry
2. Demande de dérogation mineure 2024-0028 – 260, rue Principale



La demande vise à faire l'installation d'une
remise en cour avant alors que l'article
4.22 du Règlement de zonage 701 l'interdit
en cour avant.

DM 2024-0021 – 505-507, rue Salaberry



La demande vise à autoriser la construction
d’un abri d'auto permanent avec une marge
avant secondaire de 3.10 mètres au lieu de
3.5 mètres tel que prescrit à l'article 4.15 du
Règlement de zonage 701.

DM 2024-0028 – 260, rue Principale
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